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11 RESUME  

Le 13 juin 1986, le ministre federal des Transports avait rendu 
public le rapport de l'Office du transport du grain concernant la 
revision statutaire de la LTGO. Ce rapport visait a rendre la LTGO 
plus applicable et plus intelligible. 
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Le rapport contient une quarantaine de recommandations dont la 
principale est de s'acquitter de l'obligation financiere du Nid-de-
Corbeau par le versement d'une indemnite forfaitaire egale a une 
rente de 659 M $ aux producteurs de l'Ouest canadien plutOt qu'aux 
compagnies de chemin de fer tout en maintenant les taux statutaires 
et le filet de securite. 

A cette recommandation principale s'ajoutent plusieurs autres qui 
sont de nature a favoriser en general les producteurs de l'Ouest. 
Mentionnons entre autres l'elargissement du programme de camionna-
ge, la reconnaissance explicite dans la Loi de la capacite de payer 
des producteurs, la formule de retenu et le paiement de transport 
final, la variabilite de la contribution aux cats fixes en fonc-
tion de la capacite de payer des producteurs ainsi que l'affecta- 

/ 
tion des gains de productivite au seul credit des producteurs. 

La lecture du rapport nous laisse un peu perplexe. D'une part, on 
ne remet pas en question ou on ne cherche pas a optimiser le syste-
me de transport ferroviaire du grain et d'autre part, les recomman-
dations sont souvent peu explicites; d'autres etudes etant neces-
saires. 

Le point le plus important toutefois est que ces recommandations 
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impliquent une augmentation du fardeau financier federal et que de 
plus on introduit des subventions a des producteurs agricoles de 
l'Ouest par le biais d'une Loi sur le transport. 



INTRODUCTION  

La Loi sur le transport du vain de l'Ouest (LTGO) a ete adopt& en 
novembre 1983 afin de faciliter le transport, llexpedition et la 
manutention du grain de l'Ouest. 

La Loi prevoit une contribution federale de 658,6 M $ (plus certai-
nes augmentations en fonction de l'inflation) et des versements 
plus eleves de la part des expediteurs de grain afin de couvrir les 
cats ferroviaires admissibles .que supportent les chemins de fer 
pour le transport du grain produit dans l'ouest du Canada et expe-
die a un lieu d'exportation. 

La Loi prevoit aussi un examen complet des activites entreprises en 
vertu de la LTGO, examen qui dolt etre realise pendant la campagne 
agricole 1985-1986. 

Le 2 aat 1985, le ministre des Transports, M. Don Mazankowski a 
demand@ a l'Office du transport du grain de realiser l'examen prevu 
l'article 62 de la Loi. 

L'examen a entraine une etude extensive de l'application de la Loi 
sur le transport du grain de l'Ouest et a donne lieu a une seriTlie 
recommandations qui devraient rendre la Loi plus facile a appliquer 
et a comprendre. On examinera dans les pages suivantes les recom-
mandations les plus importantes (au total 40 recommandations, grou-
pees en huit chapitres, ont ete proposees) en faisant ressortir 
autant que faire se peut l'impact de celles-ci sur le transport, 
l'agriculture, le gouvernement central et le Quebec, ces quatre 
elements &twit a toute fin pratique indissociables. 



1. EVALUATION DU RAPPORT DU "COMTE D I ENQUETE" SUR LE VERSEMENT  
DE LA SUBVENTION DU NID-DE-CORBEAU  

Au chapitre I de l'examen de la LTGO, l'Office du Transport 
du Grain rejette la recommandation du Comite Hall et recom-
mande au gouvernement de ne pas mettre en oeuvre le Fonds 
d'indemnisation du transport du grain. 

Pour se mettre dans le contexte, ii faut se rappeler qu'a 
l'article 62 de la Loi sur le transeort du grain de l'Ouest, 
il est prevu la nomination d'un comite afin d'etudier "toute 
la question afferente, a son avis, au mode de versement pour 
le transport du grain le plus susceptible de favoriser le 
developpement de l'agriculture au Canada". Le comite, pre-
side par M. le juge Gordon C. Hall, a presente ses conclu-
sions en mars 1985 et le Rapport du Comite d'enquete sur le  
versement de la subvention du Nid-de-Corbeau a fait un ap-
port important au debat entourant le mode de subvention du 
Nid-de-Corbeau. 

Le juge Gordon C. Hall avait alors propose dans son rapport, 
la creation d'un Fonds d'indemnisation du transport du grain 
(FITG) qui en deux mots peut se resumer a une solution de 
"versement aux producteurs" en fonction de leurs ventes 
nettes de grains reglementaires, peu importe que ceux-ci 
soient vendus a des fins d'exportation, de transformation ou 
d'alimentation de betail. Cette idee du versement au produc-
teur avait déjà ete proposee differemment par J.C. Gilson et 
avait suscite un vif debat. Les arguments et points de vue 
contradictoires exprimes avaient force le Parlement de deci-
der en adoptant la LTGO que les subventions seraient versees 
aux compagnies de chemin de fer. 

Aujourd'hui en 1986, il ne semble pas qu'il y ait plus d'u-
nanimite sur cette question, la proposition de Hall n'etant 
pas acceptee telle que formulee. 

Deux raisons principales expliquent le rejet de la recomman-
dation du Comite Hall par l'OTG: 

Dans de nombreux memoires presentes a l'Office, et au 
cours de reunions publiques et en milieu rural qui ont 
eu lieu conjointement avec l'examen de la LTGO, de nom-
breuses preoccupations ont ete exprimees au sujet du 
fonctionnement (ainsi que du coat) du FITG. En outre, 
on comprend mal l'objet et le fonctionnement du FITG et 
ii semble que cette situation ait donne lieu, de la part 
de la base, a de_ la mefiance et a de la resistance a 
l'egard de sa arise en oeuvre. L'exploitant mixte, en 
particulier, serait oblige de partager son entreprise en 
deux entites distinctes afin de profiter du FITG. 
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Le Fonds d'indemnisation du transport du grain est percu 
comme une subvention a certains secteurs agricoles, et 
non seulement comme rabais sur le transport du grain. 
Le Comite d'enquete reconnait que le FITG aura un impact 
negatif sur certaines regions du Canada et recommande 
egalement que des sommes supplementaires soient depen-
sees afin d'indemniser les regions et les secteurs de 
leyrs pertes. Compte tenu du critere de l'engagement de 
l'Etat federal en vertu de la LTGO, le FITG necessite-
rait des depenses publiques supplementaires qui sont 
considerees comme inacceptables. 

Fait interessant, le Juge Hall reconnaissait que sa proposi-
tion de versement au producteur avait un impact negatif sur 
certaines regions du Canada et proposait le principe de 
compensation a l'agriculteur de l'Est, la ou les pertes 
&talent clairement identifiables. 

L'Office s'oppose a ce principe parce que des depenses sup-
plementaires auraient ete necessaires. Cette opposition 
s'estompe toutefois puisque plus loin dans le rapport on 
propose des mesures pour reconnaitre la capacite de payer 
des producteurs de l'Ouest qui entrainent des depenses ac-
crues. 

2. RECOMMANDATION PORTANT SUR LE MODE DE VERSEMENT  

Pour remplacer le mode de versement aux chemins de fer, 
l'Office recommande ce qu'il appelle l'indemnisation forfai-
taire. Selon cette formule une indemnite forfaitaire egale 
a une rente de 659 M $ serait versee aux producteurs de 
l'Ouest canadien plutat qu'aux compagnies de chemin de fer 
tout en maintenant les taux statutaires et le filet de secu-
rite. 

On assiste donc a la reapparition de la solution du verse-
ment au producteur. On ignore cependant les modalites d'ap-
plication de cette formule puisque le rapport reste muet 
la-dessus. Qui plus est, le rapport recommande que d'autres 
etudes soient entreprises pour determiner comment cette 
formule serait appliquee. 
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Cette recommandation, qui est la plus importante du rapport, 
n'est paradoxalement pas analysee serieusement dans le rap-
port. On y consacre en effet 5 pages sur un total de 156 en 
se contentant d'en citer.les avantages plutat que d'en si-
tuer les impacts economiques. 

D'apres le rapport, l'indemnisation forfaitaire surmonterait 
pratiquement toutes les insuffisances importantes des autres 
formules proposees. 

Garantie 
— — — — 

Compte tenu des prises de position de la plupart des pays 
exportateurs en matiere de subvention, le versement sous 
forme de rente aux producteurs de l'Ouest canadien garantie-
rait a ces derniers de beneficier de l'engagement financier 
de l'Etat. 

Indemnisation integrale 

Contrairement aux campagnes agricoles 1984-1985 et 1985-1986 
au cours desquelles, en raison de mouvements cerealiers 
reduits, la somme des versements a et:6 inferieure au total 

.de l'engagement annuel, l'indemnisation serait integrale et 
basee sur 659 M $. 

'Protection de producteur 

En plus de beneficier immediatement.de  la subvention du 
Nid-de-Corbeau, on maintient les taux reglementes, le filet 
de securite et des protections contre l'inflation. 

Neutralite en matiere d'affectation de ressources 

Favorisation du developpement des secteurs de l'elevage et 
de la transformation due a l'elimination de la propension a 
l'exportation. Le producteur aura le choix d'ecouler ses 
cereales sur le marche interieur ou les livrer pour exporta-
tion. 

Efficacite 

Les producteurs seront plus en mesure de connaitre leurs 
copts de transport et choisiront les plus economique. 

.../4 
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Faisabilite administrative 

Une fois versees, les indemnites forfaitaires, les coats 
A'administration de la subvention du Nid-de-Corbeau seront 
reduits au minimum. 

Commerce international 

Disparition d'une situation jugee vexatoire par nos parte-
naires commerciaux particulierement par les Etats-Unis. 

Pour resumer cette recommandation on peut dire que l'on 
assiste a un retour de la solution du versement au produc-
teur a un coat que l'on ne peut quantifier tout en oubliant, 
a toute fin pratique, la question transport. 

Cette recommandation aura pour effet de faire baisser les 
prix des cereales fourageres dans l'Ouest et encourager 
l'elevage du betail. Cette baisse du prix du grain dans les 
Prairies provoquera un accroissement de l'icart déjà grand 
entre le prix dans les Prairies et dans l'Est du Canada. La 
capacite competitive des eleveurs des Prairies sera alors 
accrue relativement a celle des eleveurs de l'Est. Dans ces 
conditions, le Quebec n'a d'autres choix que de s'y oppo-
ser. 

L'opposition a cette recommandation est doublement justifiee 
d'autant plus que l'on ne sait pas combien il en coaterait 
pour sa realisation et que de plus on ne voit d'aucune facon 
comment cette derniere ameliorerait le reseau ferroviaire. 

3. MESURES PROVISOIRES  

Comme il a ete indique precedemment, l'OTG recommande l'ap-
plication d'une indemnite forfaitaire. Cependant, entre 
temps, il y aurait lieu d'appliquer provisoirement certaines 
mesures afin de supprimer quelques injustices qui sont impu-
tables a la loi actuellement en vigueur. 

.../5 



3.1 Mouvement du grain 

A l'article 2.1 de la LTGO on y definit ce qu'est un mouve-
ment du grain. 

Article 2.1: 

"Mouvement du grain: Transport du grain par une compagnie 
de cheMin de fer sur toute ligne existante ou future: 

dans le sens ouest-est a destination de Thunder Bay ou 
d'Armstrong; 

au depart de tout point situe a l'ouest de Thunder Bay 
ou d'Armstrong et a destination d'un port de Colombie-
Britannique, pour exportation; 

au depart de tout point situe a l'ouest de Thunder Bay 
ou d'Armstrong et a destination de Churchill, pour ex-
portation. 

L'OTG reproche le caractere restrictif de cette definition 
et recommande que les mots "pour exportation" figurant aux 
alineas 2b) et 2c) soient rayes. Ii permet ainsi que les 
grains vendus sur le march& interieur soient admissibles a 
la subvention. 

De plus l'Office a releve qu i ll est arrive qu'a l'occasion 
que des grains soient transportes d'un port a un autre pour 
remplir les engagements au chapitres des ventes, ce qui a 
donne lieu a un double financement du mouvement des grains, 

L'Office estime que l'Etat n'a pas l'intention de subven-
tionner deux fois le mouvement du grain. Ii recommande donc 
que la LTGO soit modifiee afin d'eliminer cette situation. 

3.2 Programme de camionnage 

Le paragraphe 17(4) de la Loi sur le transport du grain de  
l'Ouest enonce ce qui suit: "L'administrateur peut conclu-
re, pour le compte du ministre, des accords pour le mouve-
ment du grain par transport routier s'il les estime confor-

'mes aux interets des producteurs de grain." 
• 

.../6 
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Ii existe actuellement un programme de transport par camion 
de cultures speciales (luzerne, pois, feves, lentilles, 
millet et triticale) destinees au marche d'exportation. 

Afin de mettre a la disposition des producteurs un mode de 
transport concurrentiel autre que le transport ferroviaire 
et de leur permettre ainsi de maximiser leurs revenus, l'Of-
fice a conclu qu'il y aurait lieu, pour le moment, de modi-
fier le programme en vigueur et d'en etendre le champ d'ap-
plication. 

L'Office recommande d'elargir ce programme, a tous les 
grains et produits admissibles repondant a la nouvelle defi-
nition du terme "mouvement du grain". 'Ce programme s'appli-
que, entre autres, aux grains expedies et consommés dans la 
region de la Colombie-Britannique. us ne peuvent actuelle-
ment beneficier des taux reglementaires a cause de la defi-
nition de "mouvement du grain". 

L'Office en rayant le mot exportation de la definition de 
"mouvement" et en elargissant le programme de camionnage 
favorise ainsi les eleveurs de la Colombie-Britannique. 

Cette mesure aura pour effet_deux choses: accroissement de 
la facture transport pour l'Etat et bris de la continuite 
historique de l'accord du Nid-de-Corbeau en rayant le mot 
"exportation". 

4. LA CAPACITE DE PAYER DU PRODUCTEUR  

Dans sa lettre a l'administrateur, le Ministre a demande que 
l'OTG tienne compte de la capacite de payer du producteur et 
de l'impact de la loi sur cette dite capacite. L'Office 
devait donc prendre en consideration le rapport entre les 
cobts de transport des producteurs et le prix du grain. 

Les producteurs beneficient actuellement d'une protection 
contre l'inflation et celle decoulant du filet de securite. 
Malgre cette protection, l'Office, dans son rapport, recom-
mande l'adoption de mesures visant a faire reconnaitre ex-
plicitement dans la loi la capacite de payer du producteur. 
Ii reproche a la loi actuelle de ne pas considerer le fac-
teur coats du transport en fonction du prix du grain. 
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L'Office recommande donc que la loi soit modifiee de facon a 
prevoir le partage de l'inflation comme celui de la defla-
tion en matiere de coats ferroviaires. Le partage se ferait 
selon une formule qui serait basee sur les rentrees1  nettes 
de fonds. Selon cette proposition, l'engagement financier 
du gouvernement fluctuera en fonction des rentrees nettes de 
fonds de l'annee visee. Le mecanisme ferait que si le pour-
centage des rentrees nettes est inferieur a 1002, la part du 
taux d'inflation que dolt supporter le gouvernement augmen-
te. 

Si on appliquait cette formule aux campagnes 1983-1984 et 
1984-1985, compagnes durant lesquelles le rapport a et:6 
inferieur a 100, toute l'ougmentation des cats de transport 
aurait ete assumee par l'Etat. De plus, en examinant les 
modalites d'application de cette recommandation on remarque 
que les producteurs sont favorises sur toute la ligne. En 
effet, dans le cas d'inflation, Si toujours le rapport d'en-
trees nettes est inferieur a 100, la hausse de cats est 
supportee par le gouvernement tandis que dans le cas de 
deflation les benefices vont aux producteurs. 

Ii faut se rappeler ici qu'il existe déjà un programme de 
stabilisation exclusif aux cerealiculteurs des Prairies et 
finance par le gouvernement federal. Ce programme a ete 
fait pour justement stabiliser les revenus des agriculteurs 
pour contrer les effets dus aux fluctuations des facteurs de 
production. Depuis l'adoption de la LTGO on aurait verse 
35,5 M $ pour les campagnes 1983-1984 et 1984-1985. Donc 
suivre les recommandations du rapport serait l'equivalent 
d'ajouter un benefice sur un autre pour les producteurs de 
l'Ouest. 

Pour obtenir le montant des rentrees nettes d'une armee, on 
calcule les recettes brutes des producteurs pour cette annee-la 
et on deduit les depenses nettes correspondantes. On fait 
ensuite la moyenne des rentrees nettes des cinq annees prece-
dentes. Lorsque le rapport entre les rentrees nettes de l'an-
née courante et la moyenne quinquennale calculee precedemment 
est inferieure a un, un paiement est verse aux productws. 

Rapport entre les rentrees nettes et la moyenne de rentrees 
nettes exprime en pourcentage. 

.../8 
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5. QUESTIONS RELATIVES A L'ETABLISSEMENT DES TAUX ET DES COOTS  

5.1 Ra2pel du processus de tarification  

Pour etablir la tarification du 'transport du grain par che-
min de fer, la Commission canadienne des transports procede 
a l'etablissement de ce que l'on appelle les "coats admissi-
bles estimatifs". Ces coats se composent de la somme des 
elements suivants: 

coats variables afferents au volume; 

coats variables afferents aux lignes pour les embranche-
ments tributaires du transport du grain; 

coats fixes etablis a 5 % des coats variables en 1983-
1984 pour atteindre progressivement 20 % pour l'annee 
1986-1987 et les suivantes. 

5.2 Etablissement de la subvention du Col du Nid-de-Corbeau 

Les taux etablis au cours des quatre premieres annees d'ap-
plication de la LTGO ont ete fait par la CCT. Toutefois, 
les taux ont ete etablis d'apres le calcul des coats des 
societes ferroviaires au cours de la campagne agricole 1981-
1982. Ces coats sont appeles les coats de l'annee de refe-
rence et sont bases sur un volume de 31,5 millions de ton-
nes. On avait alors determine: 

coats variables afferents au volume 590,0 M $ 

coats variables afferents aux lignes 
pour les embranchements tributaires 
du transport du grain 104,7 M $ 

coats fixes 20 % de a) 118,0 M $  

Cats admissibles 812,7 M $ 

Donc 812,7 M $ de coats admissibles divises par un volume de 
31,5 milliops de tonnes nous donne un coat moyen de 25,80 $ 
la tonne. Etant donne que l'ancien taux de la subvention du 
Nid-de-Corbeau etait de 4,89 $ par tonne on a conclu que les 
compagnies de chemin de fer avait un manque a gagner de: 

(25,80 $ - 4,89 $) X 31,5 millions de tonnes = 658,68 M $. 

.../9 



5.3 Les taux d'incitation 

Dans certains cas les compagnies de chemin de fer peuvent. 
offrir des taux inferieurs a ceux calcules a partir des 
reglements applicables au mouvement du grain. Ces taux sont 
appeies taux reduits dans la LTGO tandis que l'Office les 
nomme taux d'incitation. 

Avant la campagne agricole 1986-1987, l'article 45 de la 
Loi, en plus de poser certaines contraintes administratives, 
visait uniquement les taux qui tiendrait compte des econo-
mies consecutives au changement en fin de semaine ou au 
transport du grain en saison morte. L'Office recommande 
l'assouplissement de l'application de cet article et ses 
recommandations soulevent les preoccupations suivantes: 

Les compagnies de chemin de fer seraient portees a of-
frir des taux d'incitation uniquement aux endroits qui 
leur conviendrait et pourraient donc agir indUment sur 
le reseau de transport du grain. 

Ii est possible que des 'karts se creent entre les taux 
qui sont appliqués aux lignes principales et ceux qui 
touchent les embranchements. Ceci pourrait mettre un 
terme au mouvement du grain sur les embranchements. 

Les compagnies de chemin de fer ne seraient plus inte-
ressees a offrir des taux reduits Si, a tous les quatre 
ans, les economies rialisees dans cette pratique servent 
a reduire les coats admissibles pour le calcul des 
taux. 

5.4 Les accords de partage des avantages tires des gains de  
productivite 

Afin que les compagnies ferroviaires puissent continuer 
d'offrir des taux reduits apres l'examen de leurs 
l'Office met de l'avant une formule au lieu d'un taux d'in-
citation. Selon cette formule, appelee "accords de partage 
des avantages tires des gains de productivites", les socie-
tes ferroviaires feraient beneficier les expediteurs de la 
diminution de leurs corits quand des expeditions de grain se 
font dans certaines conditions (comme un nombre minimal de 
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wagons, un chargement directionnel, etc) en leur accordant 
un taux reduit. Apres avoir procede a un examen des corits, 
la CCT serait tenue d'inclure les reductions de taux dans 
les calts admissibles afin de determiner les taux prevus 
dans la LTGO. 

Cette proposition selon l'Office constitue une solution a la 
preoccupation.selon laquelle les societes de chemin de fer 
perdent, au moment des examens des cats, les gains qu'elles 
ont obtenus au chapitre de la productivite. De cette facon, 
les rabais accordes sur certaines expeditions deviennent des 
coats assumes par l'ensemble des expeditions et par le gou-
vernement a l'echelle du systeme. 

5.5 Indemnite du CN 

En vertu de l'article 56 de la LTGO le gouvernement federal 
verse une indemnite au CN. En 1984-1985, cette indemnite a 
ete de 11,7 M $. Quant au CP, dans l'etablissement de ses 
taux de transport, elle ajoute 123 mules supplementaires a 
la distance reelle sur sa ligne Calgary-Vancouver a cause 
des difficultes de relief. Cette facon de proceder lui 
procure un revenu additionnel de 11 M $ environ. 

L'Office recommande l'abolition de ces avantages et estime 
que cela n'aurait aucune incidence financiere sur les compa-
gnies de chemin de fer puisque Si coats supplementaires ii y 
a us seront recuperes a travers le programme de subvention 
des embranchements dans le cas du CN. Quant au CP la perte 
serait recuperee sur l'ensemble du reseau. 

5.6 Bareme de reference 

L'Office note deux points faibles au bar-erne de taux et qui 

devraient etre corriges: 

les distorsions: etant donne que les taux n'augmentent 
pas proportionnellement aux coats, le bar-erne presente 
des distorsions entre certains parcours; 

la presence dans le bareme de reference d'une phase de 
progression. En effet, le bar-erne suit une courbe ascen-

dante a environ 1 200 mules, de sorte que l'augmenta-
tion marginale du .taux de transport de marchandises par 
mule est d'environ 0,32 $ le mule sous 1 200 mules et 
d'environ 0,49 $ le mule au-dessus de 1 200 milles. 



L'Office recommande que le "bareme de reference" donne a 
l'annexe II de la LTGO soit modifie de facon a ce que les 
augmentations des taux etablies en fonction de la distance 
en mules traduisent les accroissements des cats. 

Ii n'y a aucune indication syr l'impact de cette mesure sur 
,l'engagement financier de l'Etat. On suppose qu'il sera 
mineur et qu'on assistera en fait a Un reamenagement des 
credits federaux. 

5.7 Coat en capital  

L'article 276(3) b de la Loi sur les chemins de fer precise 
que le cat en capital, utilise lors du calcul des cats 
admissibles, dolt correspondre a celui de CP Rail. La CCT a 
declare que le cat en capital du CP est plus eleve que 
celui du CN. L'Office estime qu'environ 30 M $ devraient 
etre retranches des cats admissibles du CN et recommande 
que des coats en capital distincts soient appliqués au CN et 
au CP. 

5.8 CoOts fixes 

L'Office s'est penche sur le niveau de contribution a sup-
porter par les producteurs quant aux cats fixes. Ii avance 
la theorie suivante en guise d'argumentation: 

Dans un contexte commercial o les taux de transport 
font l'objet de negociations entre l'expediteur et le 
transporteur, le niveau de contribution que touche la 
compagnie ferroviaire depend souvent de la capacite de 
payer de l'expediteur. Lorsque l'expediteur fait face a 
des marches qui comportent des restrictions de prix ou 
de quantite, il arrive souvent que les taux de transport 
soient reduits pour que l'expediteur reste concurrentiel 
et pour que l'expedition des marchandises se poursuive. 

L'Office ajoute de plus que les agriculteurs de l'Ouest 
n'ont pas l'impression que leur pouvoir commercial est suf-
fisant pour qu'ils puissent negocier des taux de transport 
avantageux, comme le font les expediteurs de marchandises en 
vrac comme le charbon et le soufre. Dans ce contexte, il 
lui semble que l'idee de faire correspondre la contribution 
des societes ferrovtatres a la capacite de payer des agri-
culteurs est juste •et raisonnable. 
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Partant de la theorie precedemment avancee, l'Office suggere 
la formule suivante quant a la contribution des cats fixes 
par les producteurs: 

Valeur des RNF 
come pourcentage 

d'une moyenne de 5 ans.  
Niveau de 

contribution  

Moins de 80 % 0% 

De 80 a 90 % 10 % 

De 90 a 140 % 20 %* 

De 140 a 200 % 30 % 
Plus de 200 % 40 % 

Cette question n'est pas assez develop* dans le rapport ce 
qui rejoint d'ailleurs la recommandation de l'Office sur ce 
sujet particulier. En effet, l'Office recommande que le 

,groupe de travail cree pour etudier la formyle d'indemnisa-
tion soit egalement chargé d'examiner la question susmen-
tionnee et de presenter un rapport a ce sujet. 

5.9 Acgpisition de Wagons  

L'Office arrive a la conclusion que les procedures actuelles 
de determination de coats de location des wagons-tremis 
sont inadequates. A son avis, les coats de location des 
4 500 wagons-tremis ne devraient pas etre inclus aux coats 
de la nouvelle an* de reference lors de l'examen des cats 
en vertu de l'article 38 pour les raisons suivantes: 

etait evident qu'un grand nombre des wagons etaient 
loues inutilement; 

le fait d'inclure ces cats, en appliquant la methode 
actuelle de determination des coOts, aurait penalise les 
producteurs puisque ces derniers auraient eu a payer 
chaque annee, durant quatre ans, des cats de location 
se rapportant a une seule armee. 

* Ii s'agit du niveau actuel de contribution stipule dans la LTGO. 
Si la CCT recommande un.chAngement. 
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La quantite de wagons loues repose sur des previsions de 
volumes de grains 5 transporter. Les societes ferroviaires 
soutiennent qu'il est sage, sur le plan de l'exploitation, 
d.'ajouter des wagons pour accroitre la souplesse du mouve-
ment et que de plus, les frais d'exploitation des wagons-
tremis sont moindre que ceux des wagons couverts. Ii en 
resulte de ce fait des economies pour les producteurs. 

11 semble donc que les facteurs de coats sur lesquels se 
fondent les societes ferroviaires pour decider d'ajouter ou 
non des unites supplementaires au parc de wagons cerealiers 
ne sont pas les ekes que ceux qui de l'avis des milieux de 
l'industrie cerealiere, devraient etre retenus. 

Face a cette situation, le Comite recommande que soit mise 
au point une methode nouvelle et plus exacte de projection 
des coats de wagons a integrer aux taux de la LTGO. 

5.10 Variation de coats etablis a l'occasion de l'examen spa- 
1-Tennal - _ 

En vertu de l'article 38 de la LTGO, la CCT effectue tous 
les quatre ans un reexamen complet des cats du transport du 
grain. A l'occasion de cet examen des cats, les gains de 
productivite des societes ferroviaires peuvent etre determi-
nes et les coats admissibles peuvent etre reduits en conse-
quence. • 

Ii s'agissait pour l'Office de determiner sill y a lieu de 
modifier le processus de tarification de maniere a te que 
les gains de productivite qui sont determines tous les qua-
tre ans le soient plus precisement et soient portes au cre-
dit des producteurs. 

Chaque armee, les coats admissibles sur lesquels se fonde la 
determination des taux. sont recalcules. Les coats de Van-
n& qui vient sont etablis par projection des coats de l'an-
née precedente en fonction d'indices de coat. On calcule 
ensuite les variations de coats d'une angee 5 l'autre et on 
les repartit entre les producteurs et l'Etat selon la formu-
le de partage des coats de l'inflation. 
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bus les quatre ans, on procede a Un reexamen exhaustif des 
cats, ce qui permet de mettre en lumiere tout changement 
important de productivite. Les calculs de variation de 
cats qui font suite a ce reexamen incorporent non seulement 
les changements attribuables a l'inflation, mais egalement 
les gains de productivite qui ont eu lieu durant les quatre 
annees precedentes. 

Selon le taux d'inflation de l'epoque correspondante, les 
gains de productivite peuvent reduire la part totale du cat 
de_l'inflation a l'avantage soit du producteur, soit de 
l'Etat. 

L'Office lors de son etude portant sur le sujet mentionne en 
titre en arrive a la conclusion que les gains de productivi-
te doivent etre portes au credit des producteurs plutot que 
de l'Etat pour les deux raisons suivantes: 

Dans l'esprit des_milieux cerealiers de l'Ouest, il est 
tres clair que l'Etat federal s'est engage a absorber sa 
part des augmentations de cats attribuables a l'infla-
tion. 

Ii est probable que la plupart des gains de productivite 
seront attribuables a la collaboration de l'industrie 
cerealiere et des societes ferroviaires, de sorte que 
rien ne justifie la participation de l'Etat aux benefi-
ces qui en decoulent. 

En consequence, l'Office recommande de modifier la Loi de 
fagon a ce que les gains de productivite soient portes au 
seul credit des producteurs. 

Cette recommandation de l'Office frise le ridicule. Cet 
organisme finance par le gouvernement central a pour mandat 
d'ameliorer le systeme de transport du grain et non d'enri-
chir les producteurs_de l'Ouest. Ii n'est sans doute pas 
ignorant que deja l'Etat subventionne l'industrie du grain 
en deboursant pres de 1 milliard $ pour le transport de 
cette denree. De plus, l'Etat assure une protection aux 
producteurs a l'egard de l'inflation par le biais du filet 
de securite. 
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5.11 Simplification du rocessus de tarification  

Selon l'Office le processus actuel est complexe pour deux 
raisons: 

difficulte de comprendre le sens de la Loi; 

variations desordonnees des taux d'une armee a l'autre. 

En plus des deux facteurs mentionnes precedemment, l'Office 
affirme que les fluctuations desordonnees des taux sont en 
fait reliees a ce que la subvention est fixe tandis que le 
volume est variable. Par coosequent, la valeur par tonne de 
l'engagement financier de l'Etat vane et les coats nets du 
transport des marchandises fluctuent a l'avenant. On a 
alors eu recgurs a ce que l'on appelle un "ajustgment de 
contr8le". Etant donne que les versements de l'Etat depas-
sant ou n'atteignant pas -l'engagement financier varient 
chaque armee, le rajustement de controle a permis a leur 
valeur totale de cesser de fluctuer. 

D'apres l'Office, la facon de regler le probleme de la sim-
plification du processus de tarification depend de la facon 
d'envisager la question du mode de versement. 

Si, comme le propose le present rapport, la solution du 
versement d'une indemnisation forfaitaire est adoptee, il 
faudra modifier le processus de tarification en tenant comp-
te des recommandations du groupe de travail. Toutefois, en 
attendant la mise en application du rapport du groupe de 
travail, il serait possible d'adopter un processus tres 
simple de tarification. 

La proposition visant a simplifier le processus de tarifica-
tion tel que presentee par l'Office remplacerait le rajuste-
ment de contr8le par une methode de !retenue et de paiement 
final". Selon cette proposition, l'Etat retiendrait une 
partie quelconque de la subvention du Nid-de-Corbeau de 
sorte que les taux de transport appliqués aux agriculteurs 
seraient calcules comme Si, a titre d'exemple, la subvention 
du Nid-de-Corbeau se chiffrait a 500 M $ plutot qu'a 
658,6 M $. Si,le volume effectif devait depasser les previ-
sions alors l'Etat disposerait des sommes necessaires pour 
continuer a verser sa part calculee du taux sans depasser 
son engagement. Toute somme non depensee a la fin de l'an-
née serait distribuee Aux producteurs sous la forme d'un 
"paiement de transport final" proportionnel aux livraisons 
effectuees par chaque producteur au cours de l'annee. 
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Cette methode a l'avantage d'eliminer toute fluctuation des 
taux de transport attribuables a des variations de volumes. 
Elle assure de plus de cloturer chaque exercice financier 
etant donne qu'une fois le "paiement final" effectue, 11 n'y 
a plus de report aux annees suivantes. Le desavantage de 
cette methode c'est qu'il faudrait qu'un organisme se charge 
de rassembler les donnees pertinentes a son administration 
et on entrevoit de plus des difficultes d'ordre administra-
tif. 

L'Office recommande donc qu'advenant le rejet de la proposi-
tion d'un versement forfaitaire, la formule de retenue soit 
incorporee a la Loi comme solution de rechange au mecanisme 
actuel de rajustement de contrOle en vertu de quoi la somme 
de 658,6 M $ sera versee integralement, independamment du 
volume de cereales transportees. 

Donc on simplifie d'un cote et on complexifie de l'autre. 
De plus, ce qui est plus fondamental, cette proposition 
suppose le paiement de la subvention de 658,6 M $ sans egard 
au volume transporte. Cette proposition est desavantageuse 
par rapport a la Loi actuelle pour le gouvernement federal. 

6. IMMOBILISATIONS DES SOCIETES FERROVIAIRES  

Selon l'article 29 de la LTGO, les compagnies de chemins de 
fer sont tenues de presenter leurs projets d'investissement 
a la CCT, a l'administrateur et au Comite superieur du 
transport du grain. Au moment de l'adoption de la LTGO, 
l'inclusion de l'article 29 consacrait la reconnaissance de 
preoccupations de longue date des milieux de l'Ouest, qui 
souhaitaient obtenir des garanties que les recettes des 
societes ferroviaires soient reinvesties sous forme d'ins-
tallations et de materiel destines au transport des produits 
de l'Ouest. 

L'article 29 est renforce par les paragraphes (2) et (3) de 
l'article 55 qui autorisent le Ministre a retenir les verse-
ments destines a une compagnie de chemins de fer s'il est 
avise par la CCT que le niveau d'investissement est inade-
quat. 
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Les compagnies de chemins de fer se sont montrees fort pre-
occupees par l'article 29. [lies n'ont pas objection a ce 
que l'industrie prenne tonnaissance des grandes lignes de 
leurs projets d'investissements; mais elles craignent que 
les responsables de l'industrie cerealiere ne tentent d'in-
terpreter et de remettre en question les decisions d'inves-
tissement que prennent les gestionnaires des societes ferro-
viaires. Les deux societes ferroviaires ont propose que le 
critere du rendement soit celui qui permette de juger de 
l'opportunite d'un investissement, contestant ainsi les 
procedures actuelles de la LTGO. 

Parallelement, les societes ferroviaires ont egalement prone 
une amelioration de la planification a long terme dans le 
secteur cerealier qui serait benefique a tous les interve-
nants du milieu puisque l'article 29 ne touche que les in-
vestissements que pour une armee precedant et une armee 
suivant une campagne agricole. 

De par ses enquetes, l'Office en arrive a conclure que les 
craintes que nourrissent les agriculteurs de l'Ouest sont 
justifiees mais que par ailleurs, les milieux cerealiers 
sont generalement satisfaits de l'application de l'article 
29. 

De plus, l'Office estime qu'en vertu de l'alinea a), du 
paragraphe (1) de l'article 17, l'Office peut faire des 
recommandations au Comite sur des questions touchant la 
capacite de transport, et de telles recommandations peuvent 
comprendre des conseils sur les besoins d'investissements 
long terme, en regard desquels les projets d'investissement 
annuels des societes ferroviaires pourraient etre evalues. 
Consequemment, l'Office recommande de n'apporter aucun chan-
gement a ce chapitre. 

On perd ici une belle occasion de s'assoir avec les trans-
porteurs concernes dans le but de vraiment trouver des solu-
tions a long terme visant a optimiser ou a remettre en ques-
tion certains aspects du systeme de transport. 
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OBJECTIFS DE RENDEMENT ET REGIME DE PRIMES ET DE SANCTIONS  • 

En Vertu de l'article 18 et de l'article 19, paragraphe 1, 
alinea a) et b) de la LTGO, l'administrateur est chargé de 
fixer des objectifs et de verifier les rendements atteints 
par rapport a ces objectifs. L'administrateur devrait aussi 
elaborer un systeme theorique de primes et de sanctions et 
de le mettre en oeuvre Si on le juge opportun. 

En se fondant sur les recommandations du sous-comite des' 
objectifs de rendement du Comite superieur du transport du 
grain, l'Office du transport du grain a commence a fixer des 
objectifs de rendement en fevrier 1985. 

D'une maniere generale, le systeme actuel de formulation 
d'objectifs de rendement s'est avere satisfaisant. Cepen-
dant, on peut soutenir que le reseau de manutention et de 
transport de grains n'a pas 6te veritablement mis a l'epreu-
ve puisque l'importance des mouvements de trains recents est 
considerablement reduite par rapport a celle des annees 
anterieures. 

Dans le rapport qu'il a Oresente au Comite superieur du 
transport du grain le 26 septembre 1985, le sous-comite des 
objectifs de rendement, dont font partie notamment des ex-
perts des principales societes cerealieres, des societes 
ferroviaires et des agences gouvernementales, a recommande 
que... "aucun systeme de primes et de sanctions fonde sur le 
rendement ne soit mis en oeuvre, les mecanismes d'incitation 
normaux du milieu commercial etant suffisants. 

On semble ne pas vouloir depasser le stade de la theorie et 
c'est pourquoi l'Office ne recommande aucun changement. 

AUTRES POINTS  

8.1 Definitions d'exEortation  

Au sens de la LTGO le mot exportation faisait une distinc-
tion entre divers modes de_transport et faisait une referen-
ce particuliere quant aux Etats-Unis. 
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Pour desamorcer la situation causee par la definition ac-
tuelle l'Office recommande que le mot exportation soit modi-
fie pour enlever toute mention d'un mode de transport de 
produ4s en provenance du Canada et pour supprimer la men-
tion "Etats-Unis". 

8.2 Previsions des mouvements du grain 

L'Office recommande d'inclure a l'article 2 de la LTGO le 
British Columbia Railways comme societe faisant du transport 
du grain. 

8.3 Produits supklementaires 

L'Office recommande que les grains, plantes et produits 
suivants soient inclus dans l'Annexe I, sans augmentation 
compensatrice du montant total du fonds: fibre de lin, 
semences fourrageres, produits du mais, semences et produits 
des semences de carthame des teinturiers, sorgho, soja et 
produits du soja, pellets de pulpe fraiche de betterave a 
sucre. 

L'inclusion de ces nouveaux produits a un volume relative-
ment faible (estime a 200 000 tonnes) aurait peu d'effet 
selon l'Office. Toutefois, si le volume croit dans l'avenir 
on pet presumer que cela finira par augmenter les debourses 
de l'Etat. 

8.4 Calcul du regime de krotection 

Presentement, le calcul pour le filet de protection est base 
sur le prix demande a l'exportation. Or, ce prix est plus 
eleve que le prix realise d'en moyenne 21,00 $ la tonne. 

L'Office recommande d'utiliser le prix moyen realise par la 
CCB au lieu du prix demande lors de l'application des dispo-
sitions de l'article 61. 

Cette recommandation ferait que le filet de securite seratt 
declenche plus tot. De plus, cette pratique equivaut a une 
protection d'environ 2,00 $ la tonne (10 % de l'ecart moyen 
des 10 derniires annees) lorsque le filet de securite serait 
declenche. 
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Donc, sur un volume de 30 [pillions de tonnes il pourrait en 
calter 60 M $ de plus a l'Etat. Plus l'ecart sera grand, 
plus le volume de grain transporte serait important et plus 
les debourses le seraient surtout dans une hypothese de 
baisse du prix du grain. 

8.5 Revisions futures 

L'Office recommande de ne pas proceder actuellement a une 
revision legislative de la LTGO. L'administrateur et le 
Comite superieur du transport du grain ayant le pouvoir de 
recommander les changements qui s'imposent. 
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